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Erratum
Une erreur s’est produite lors de la publication de l’article d’Aurélien Molière, « Le pacte civil 
de solidarité, modèle matrimonial ? », dans notre édition du 15 octobre dernier, page 7. Le 
premier paragraphe n’a pas été reproduit. Le voici donc : « 1. Le pacte civil de solidarité est-il 
un modèle pour le mariage ? La question pourrait passer pour une provocation. Elle mérite 
certainement d’être posée. » Nous prions l’auteur et nos lecteurs de bien vouloir accepter 
toutes nos excuses. 




